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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 07 SEPTEMBRE  2011 
 

Présents : Mr Dovergne : Maire, Mme Hanosset M : Adjointe 

Mmes Berthe M, O Lavallard 

Mrs  Pommier A, Delecroix S,  Mazurier T 

 

Absente: Mme  Bourgois A, Mrs  Lemarié S,  Lapère E      

             

Secrétaire de séance : Mme Maryline HANOSSET. 

 

Le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal, après lecture, a été adopté à 

l’unanimité 

 

CHEVAL : (ne fait pas l’objet de la réunion) 

 

Dorothée Hordé fait le point sur l’activité « Cheval » du mercredi après midi pour les enfants 

de 6 à 12 ans, pratiquée d’octobre à décembre et de mars à juin 

22 séances ont été faites pour 2010/2011, pour un coût de 1440 € / année scolaire et environ 7 

enfants par séance 

Pour l’année scolaire 2011/2012, les séances débutent le 05/10/2011 jusqu’au 30/11/2011 et 

du 14/03/2012 au 04/07/2012 

 

I - ASSURANCES : Délib n° 1 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de contracter une « Assurance Multirisque 

des Communes »  auprès des Assurances Mutuelles de Picardie dont le siège social est à Amiens,  à 

compter  du 01 janvier 2012, pour un montant annuel de 2667.97 € (sans franchise) au moment de 

la signature du contrat.   

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire de signer tous documents en rapport avec ce 

contrat. Le Conseil vote à l’unanimité pour le contrat aux A.M.P. sachant que la proposition de la 

SMACL était de 3083.66 €. 

 

II - RESILIATION CONTRAT SMACL : Délib n° 4 

 

Monsieur le Maire  présente au Conseil Municipal  des devis d’assurances multirisques pour  

la commune. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  décide de résilier au 31 décembre 2011, le contrat 

qui  lie la Commune avec la SMACL  à Niort. 

 

III - SICAE : Délib n° 5  

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que la SICAE se propose de construire ou 

d’installer un poste de transformation dans la commune afin d’améliorer la qualité de la distribution 

publique d’énergie électrique. La Commune, propriétaire, autorise la SICAE à occuper une surface  

de 11,70 m2 du domaine public non cadastré, à Courcelles. Le poste de  transformation et les 

appareils font partie de la concession et seront entretenus et renouvelés par la SICAE. Le poste sera 

de couleur verte. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur Dovergne de signer la convention avec la SICAE.  

Un autre poste sera installé dans la commune, voir pour l’emplacement. 
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IV - POSTE DE SECRETAIRE : 

 

Mme Pinchinat a fait valoir son droit à la retraite à compter du 01/01/2012, il y a lieu de la 

remplacer dans le  poste de secrétaire de mairie. 

Des candidats ont postulés et Mr Dovergne les contactera, le poste étant à pourvoir au 01/12/2011. 

 

V - 18 SEPTEMBRE 2011  

 

76 réservations ont été enregistrées, pour l’instant,  pour le repas de la journée « Alcius Ledieu » 

 

VI - ACCEPTATION RECETTE : Délib n° 2 

 

Suite à la vente d’un lot de peupliers sur la commune, le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

accepte  la recette de 5 655.74 €  de la SCA Coopérative forestière d’Amiens, et correspondant à 

cette coupe  de bois. La recette sera encaissée à l’article 7022 chapitre 70 du budget communal 

2011. 

VII - REMBOURSEMENT D’UNE SOMME : Délib N° 3  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de rembourser la somme de 

199.97 € à Mr LAPERE Eric de Démuin,  pour un achat qu’il a fait pour la commune. 

 

VIII - QUESTIONS DIVERSES : 

 

- Remplacement de la cuve à gaz par Totalgaz (cuve côté mairie- logement C Prévot) 

- Opération brioches les 8 et 9/10/2011 

- Mr Taverne, Receveur Municipal,  fait part de la tenue des comptes commune et 

service des eaux et attribue une note respectivement 20/20 et 19/20 

- Journée du bénévolat prévue le 10/09, reportée au 24/09/11 (prévenir Mr Senée) 

- Un problème de stationnement de bus scolaire est à élucider pour  la sécurité de tous 

- Les travaux de voirie ont débutés le mardi 06 septembre 2011 

- Pour les aînés voir pour repas ou thé dansant le dimanche 27/11 

- Lame de déneigement : celle de la commune est irréparable, voir pour achat lame ou 

semoir à sel  

 

La séance est close à 22 H 30 et comporte 5 délibérations. 

 

ONT SIGNE LES MEMBRES PRESENTS 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 

A. Dovergne                        M. Hanosset        M. Berthe    

 

 

 

 

O. Lavallard             S. Delecroix                       A. Pommier                          

  

 

 

 

T. Mazurier 


